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(54) SYSTÈME DE CALENDRIER HORLOGER

(57) Abrégé :
Système (200) de calendrier horloger, le système

comprenant :
- un mobile des quantièmes (4) déplaçable pas à pas
relativement à un bâti (199) ;
- un premier doigt (21) d’entraînement du mobile des
quantièmes (4) ;
- une première dent (51) d’entraînement du mobile des
quantièmes (4), la première dent (51) étant montée dé-
plaçable sur le mobile des quantièmes (4) entre une po-
sition désactivée ou escamotée et une position activée

ou d’entraînement ;
- un système d’activation (6, 7) de la première dent (51) ;
le premier doigt (21) d’entraînement et la première dent
(51) étant agencés de sorte qu’une unique action du pre-
mier doigt (21) d’entraînement sur la première dent (51)
entraîne, selon l’instant de l’activation de la première dent
(51) par le système d’activation (6, 7), un déplacement
du mobile (4) de n pas, avec n un nombre entier prenant
n’importe quelle valeur comprise entre 1 et N, N étant un
nombre entier tel que N>1, notamment N=2 ou N=3.
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Description

[0001] L’invention concerne un système de calendrier
horloger. L’invention concerne aussi un mouvement hor-
loger comprenant un tel système de calendrier horloger.
L’invention concerne encore une pièce d’horlogerie com-
prenant un tel mouvement horloger ou un tel système de
calendrier horloger. L’invention concerne encore un pro-
cédé de fonctionnement d’un tel système de calendrier
horloger ou d’un tel mouvement horloger ou d’une telle
pièce d’horlogerie. L’invention concerne enfin un systè-
me de transmission pouvant équiper un tel système de
calendrier horloger ou un tel mouvement horloger ou une
telle pièce d’horlogerie.
[0002] Le document EP3567438 décrit un mode de
réalisation d’un système de calendrier, notamment d’un
système de calendrier annuel, comprenant un dispositif
d’entraînement doté d’un seul et unique mobile d’entraî-
nement. Ce mobile d’entraînement comprend un premier
doigt prévu pour actionner l’une des trente et une dents
d’un disque des quantièmes afin de permettre un premier
saut dudit disque des quantièmes et permettre ainsi le
passage de la date quel que soit le quantième, ainsi qu’un
doigt additionnel, décalé angulairement par rapport au
premier doigt, prévu pour actionner une dent d’un doigt
monté mobile sur le disque des quantièmes afin de per-
mettre un saut supplémentaire dudit disque des quantiè-
mes à la fin d’un mois de trente jours ou moins. Avanta-
geusement, le dispositif d’entraînement comprend une
came de calendrier et une bascule élastique. La coopé-
ration de la came et de la bascule permet une rotation
instantanée du mobile d’entraînement, ce qui permet un
passage instantané de la date quel que soit le nombre
de sauts effectués par le disque des quantièmes.
[0003] Le document CH680630 divulgue également
un dispositif d’entraînement doté d’un seul et unique mo-
bile d’entraînement, notamment au sein d’un système de
calendrier perpétuel. Cette solution est difficilement com-
patible avec la mise en œuvre d’un dispositif d’entraîne-
ment à saut instantané. En effet, le déplacement effectué
par le mobile d’entraînement pour permettre les multiples
sauts de la roue des quantièmes durant le désarmage
d’une hypothétique bascule élastique devrait être maxi-
misé. L’armage de la bascule élastique, qui se devrait
également d’être maximisé, s’effectuerait ainsi sur un dé-
placement limité du mobile d’entraînement, ce qui indui-
rait des variations de couple abruptes susceptibles d’en-
gendrer des baisses d’amplitude conséquentes au ni-
veau de l’oscillateur, notamment au niveau d’un oscilla-
teur de type balancier-spiral.
[0004] Il convient ainsi de définir un dispositif d’entraî-
nement à saut instantané adapté à la mise en œuvre
notamment d’un calendrier semi-perpétuel ou perpétuel,
qui permet de réduire autant que faire se peut les pertes
énergétiques au niveau de l’oscillateur, tout en étant
compact.
[0005] Le document EP0987609 décrit un premier mo-
bile d’entraînement doté d’un axe de rotation fixe relati-

vement à un bâti, ainsi qu’un deuxième mobile d’entraî-
nement doté d’un axe de rotation déplaçable relative-
ment au même bâti, mais le doigt d’entraînement du
deuxième mobile est prévu pour entraîner une dent fixée
à un disque des quantièmes. Dans cette conception, le
deuxième mobile est monté sur une bascule déplaçable
relativement au bâti à l’encontre d’un ressort de rappel
générant une consommation énergétique superflue qui
est difficilement compatible avec la mise en œuvre d’un
dispositif d’entraînement à saut instantané.
[0006] Le document CH710109 décrit un système de
calendrier comprenant un premier mobile d’entraîne-
ment doté d’un axe de rotation fixe relativement à un bâti,
ainsi qu’un deuxième mobile d’entraînement doté d’un
axe de rotation fixe relativement au même bâti, mais le
doigt d’entraînement du deuxième mobile est prévu pour
entraîner une dent additionnelle fixée à une roue des
quantièmes. Afin de mettre en œuvre le système de ca-
lendrier selon le document CH710109, le doigt du deuxiè-
me mobile est monté déplaçable à l’encontre d’une came
de programmation des mois disposée coaxialement au
deuxième mobile, sous l’effet d’un ressort de rappel.
D’une part, ce ressort de rappel induit une consommation
d’énergie superflue et engendre des fluctuations de cou-
ple tout au long d’une journée, ce qui est difficilement
compatible avec la mise en œuvre d’un dispositif d’en-
traînement à saut instantané. D’autre part, la came de
programmation des mois est particulièrement encom-
brante, ce qui laisse peu de surface disponible à la mise
en place d’une came de calendrier et d’une bascule élas-
tique au sein du dispositif d’entraînement. Par ailleurs,
la mise en place d’une came de programmation des mois
disposée coaxialement au deuxième mobile dicte, au
moins partiellement, le positionnement de l’axe du
deuxième mobile relativement au bâti, ce qui peut être
un facteur limitant pour optimiser l’entraînement de la
roue des quantièmes sous l’actionnement du doigt d’en-
traînement du deuxième mobile. Enfin, ce doigt effectue
tous les jours une rotation complète autour de la came
de programmation des mois, ce qui peut conduire à usure
prématurée du dispositif d’entraînement, d’autant plus si
le deuxième doigt est rappelé élastiquement à l’encontre
de la came sous l’effet d’un ressort de rappel.
[0007] Le but de l’invention est de fournir un système
de calendrier horloger améliorant les systèmes connus
de l’art antérieur et de résoudre les problèmes mention-
nés. En particulier, l’invention propose un système de
calendrier horloger simple, performant et compact qui
soit en outre compatible avec un système de calendrier
annuel, semi-perpétuel, ou perpétuel.
[0008] Selon un premier aspect de l’invention, des ob-
jets sont définis par les propositions qui suivent.

1. Système (200) de calendrier horloger, le système
comprenant :

- un mobile des quantièmes (4) déplaçable pas à
pas relativement à un bâti (199) ;
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- un premier doigt (21) d’entraînement du mobile
des quantièmes (4) ;

- une première dent (51) d’entraînement du mo-
bile des quantièmes (4), la première dent (51)
étant montée déplaçable sur le mobile des quan-
tièmes (4) entre une position désactivée ou es-
camotée et une position activée ou
d’entraînement ;

- un système d’activation (6, 7) de la première
dent (51) ;

le premier doigt (21) d’entraînement et la première
dent (51) étant agencés de sorte qu’une unique ac-
tion du premier doigt (21) d’entraînement sur la pre-
mière dent (51) puisse entraîner un déplacement du
mobile des quantièmes (4) de N pas, N étant un nom-
bre entier tel que N>1, notamment N=2 ou N=3.

2. Système (200) de calendrier horloger selon la pro-
position précédente, caractérisé en ce que le systè-
me d’activation (6, 7) est agencé de sorte que l’uni-
que action du premier doigt (21) d’entraînement sur
la première dent (51) entraîne, selon l’instant de l’ac-
tivation de la première dent (51) par le système d’ac-
tivation (6, 7), un déplacement du mobile des quan-
tièmes (4) de n pas, avec n un nombre entier prenant
n’importe quelle valeur comprise entre 1 et N.

3. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions précédentes, caractérisé en ce que
le système d’activation (6, 7) est un système des-
modromique (6, 7) comprenant une came des mois
(7) et un suiveur (6) de came, le système desmodro-
mique étant agencé de sorte qu’au moins une pre-
mière position de la came des mois (7) définit une
première position du suiveur (6) autorisant l’esca-
motage de la première dent (51) et qu’au moins une
deuxième position de la came des mois (7) définit
une deuxième position du suiveur (6) interdisant l’es-
camotage de la première dent (51).

4. Système (200) de calendrier horloger selon la pro-
position précédente, caractérisé en ce que la came
des mois (7) et le mobile des quantièmes (4) sont
coaxiaux.

5. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend un deuxième doigt (11) d’entraînement
du mobile des quantièmes (4), notamment un
deuxième doigt (11) d’entraînement agencé de sorte
à coopérer avec une denture (41) du mobile des
quantièmes (4), en particulier une denture (41) de
31 dents.

6. Système (200) de calendrier horloger selon la pro-
position précédente, caractérisé en ce que le pre-
mier doigt (21) d’entraînement fait partie d’un pre-

mier mobile d’entraînement (2) et en ce que le
deuxième doigt (11) d’entraînement fait partie d’un
deuxième mobile d’entraînement (1), les premier
mobile d’entraînement (2) et deuxième mobile d’en-
traînement (1) comprenant de préférence respecti-
vement un premier axe (A2) de rotation et un deuxiè-
me axe (A1) de rotation distincts.

7. Système (200) de calendrier horloger selon la pro-
position précédente, caractérisé en ce que les pre-
mier mobile d’entraînement (2) et deuxième mobile
d’entraînement (1) sont liés cinématiquement entre
eux par un troisième mobile d’entraînement (3).

8. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend un dispositif d’entraînement instantané
(92, 96, 97), notamment un dispositif d’entraînement
instantané (92, 96, 97) comprenant une bascule-res-
sort (97) et une came de calendrier (96), en particu-
lier une came de calendrier (96) agencée au niveau
du troisième mobile d’entraînement (3).

9. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions précédentes, caractérisé en ce que
le système comprend un dispositif (98) de maintien
en position du mobile des quantièmes (4) et un dis-
positif (93) de minimisation ou d’annulation du cou-
ple de maintien en position du mobile des quantiè-
mes (4), notamment un dispositif (93) comprenant
une came (95) agencée au niveau du deuxième mo-
bile d’entraînement (1).

10. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions précédentes, caractérisé en ce que
le premier mobile d’entraînement (2) comprend un
troisième doigt (23) pour l’entraînement d’un mobile
des jours.

11. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions précédentes, caractérisé en ce que
le système comprend un élément (8) de liaison ci-
nématique agencé de sorte que le mobile des quan-
tièmes (4) entraîne en mouvement une came des
mois (7) faisant partie du système d’activation (6, 7)
de la première dent (51) de 1/m pas lors d’au moins
certains pas du mobile des quantièmes (4), avec m
un nombre réel supérieur à 1 et de préférence com-
pris entre 2 et 20.

12. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions précédentes, caractérisé en ce que
le système comprend un élément (8) de liaison ci-
nématique agencé de sorte que le mobile des quan-
tièmes (4) entraîne en mouvement une came des
mois (7) faisant partie du système d’activation (6, 7)
de sorte que la came des mois (7) est déplacée cha-
que mois avant ou lors du saut du quantième « 27 »
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au quantième « 28 », par exemple lors du saut du
quantième « 26 » au quantième « 27 ».

13. Mouvement horloger (300) comprenant un sys-
tème (200) selon l’une des propositions précéden-
tes.

14. Pièce d’horlogerie (400), en particulier montre
bracelet, comprenant un système (200) selon l’une
des propositions 1 à 12 et/ou un mouvement horlo-
ger (300) selon la proposition 13.

15. Procédé de fonctionnement d’un système de ca-
lendrier horloger selon l’une des propositions 1 à 12
ou d’un mouvement horloger selon la proposition 13
ou d’une pièce d’horlogerie selon la proposition 14,
le procédé comprenant les étapes suivantes :

- une activation de la première dent (51),
- une unique action du premier doigt (21) d’en-

traînement sur la première dent (51) apte à en-
traîner un déplacement du mobile des quantiè-
mes (4) d’une amplitude d’au plus N pas, N étant
un nombre entier tel que N>1, notamment N=2
ou N=3.

16. Procédé de fonctionnement selon la proposition
précédente, caractérisé en ce que l’unique action du
premier doigt (21) d’entraînement sur la première
dent (51) entraîne, selon l’instant de l’activation de
la première dent (51) par le système d’activation (6,
7), un déplacement du mobile des quantièmes (4)
de n pas, avec n un nombre entier prenant n’importe
quelle valeur comprise entre 1 et N.

17. Procédé de fonctionnement selon la proposition
15 ou 16, caractérisé en ce que, lorsque la première
dent (51) est activée, le premier doigt (21) exerce
sur la première dent (51) une action mécanique d’en-
traînement du mobile des quantièmes (4) et/ou en
ce que, lorsque la première dent est désactivée, le
premier doigt (21) exerce sur la première dent (51),
une action mécanique d’escamotage de la première
dent (51) sans entraîner le mobile des quantièmes
(4).
Selon un deuxième aspect de l’invention, des objets
sont définis par les propositions qui suivent.

18. Système (200) de calendrier horloger, le système
comprenant :

- un mobile des quantièmes (4) déplaçable pas à
pas relativement à un bâti (199) ;

- un premier doigt (21) d’entraînement du mobile
des quantièmes (4) ;

- une première dent (51) d’entraînement du mo-
bile des quantièmes (4), la première dent (51)
étant montée déplaçable sur le mobile des quan-

tièmes (4) entre une position désactivée ou es-
camotée et une position activée ou
d’entraînement ;

- un système d’activation (6, 7) de la première
dent (51) ;

le premier doigt (21) d’entraînement et la première
dent (51) étant agencés de sorte qu’une unique ac-
tion du premier doigt (21) d’entraînement sur la pre-
mière dent (51) entraîne, selon l’instant de l’activa-
tion de la première dent (51) par le système d’acti-
vation (6, 7), un déplacement du mobile (4) de n pas,
avec n un nombre entier prenant n’importe quelle
valeur comprise entre 1 et N, N étant un nombre
entier tel que N>1, notamment N=2 ou N=3.

19. Système (200) de calendrier horloger selon la
proposition 18, caractérisé en ce que le système
d’activation (6, 7) est un système desmodromique
(6, 7) comprenant une came des mois (7) et un sui-
veur (6) de came, le système desmodromique étant
agencé de sorte qu’au moins une première position
de la came des mois (7) définit une première position
du suiveur (6) autorisant l’escamotage de la premiè-
re dent (51) et qu’au moins une deuxième position
de la came des mois (7) définit une deuxième posi-
tion du suiveur (6) interdisant l’escamotage de la pre-
mière dent (51).

20. Système (200) de calendrier horloger selon la
proposition 19, caractérisé en ce que la came des
mois (7) et le mobile des quantièmes (4) sont
coaxiaux.

21. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions 18 à 20, caractérisé en ce qu’il com-
prend un deuxième doigt (11) d’entraînement du mo-
bile des quantièmes (4), notamment un deuxième
doigt (11) d’entraînement agencé de sorte à coopé-
rer avec une denture (41) du mobile des quantièmes
(4), en particulier une denture (41) de 31 dents.

22. Système (200) de calendrier horloger selon la
proposition 21, caractérisé en ce que le premier doigt
(21) d’entraînement fait partie d’un premier mobile
d’entraînement (2) et en ce que le deuxième doigt
(11) d’entraînement fait partie d’un deuxième mobile
d’entraînement (1), les premier mobile d’entraîne-
ment (2) et deuxième mobile d’entraînement (1)
comprenant de préférence respectivement un pre-
mier axe (A2) de rotation et un deuxième axe (A1)
de rotation distincts.

23. Système (200) de calendrier horloger selon la
proposition 22, caractérisé en ce que le premier axe
(A2) est disposé sur un premier cercle centré sur
l’axe (A4) du mobile des quantièmes (4) et de pre-
mier rayon (R2) et en ce que le deuxième axe (A1)
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est disposé sur un deuxième cercle centré sur un
axe (A4) du mobile des quantièmes (4) et de deuxiè-
me rayon (R1), de préférence le premier rayon (R2)
étant inférieur au deuxième rayon (R1) ou inférieur
à 0.9 fois le deuxième rayon (R1) ou inférieur à 0.8
fois le deuxième rayon (R1), de préférence la den-
ture (41) du mobile des quantièmes (4) étant une
denture intérieure et la première dent (51) étant
orientée vers l’intérieur.

24. Système (200) de calendrier horloger selon la
proposition 23, caractérisé en ce que les premier
mobile d’entraînement (2) et deuxième mobile d’en-
traînement (1) sont liés cinématiquement entre eux
par un troisième mobile d’entraînement (3).

25. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions 22 à 24, caractérisé en ce que le
premier doigt (21) d’entraînement présente un pre-
mier rayon de tête (RT2) et le deuxième doigt (11)
d’entraînement présente un deuxième rayon de tête
(RT1), les premier et deuxième rayons de tête étant
différents, notamment le premier rayon de tête (RT2)
étant supérieur au deuxième rayon de tête (RT1),
en particulier le premier rayon de tête (RT2) étant
supérieur à 1,5 fois le deuxième rayon de tête (RT1)
ou le premier rayon de tête (RT2) étant supérieur à
1,8 fois le deuxième rayon de tête (RT1).

26. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions 18 à 25, caractérisé en ce qu’il com-
prend un dispositif d’entraînement instantané (92,
96, 97), notamment un dispositif d’entraînement ins-
tantané (92, 96, 97) comprenant une bascule-ressort
(97) et une came de calendrier (96), en particulier
une came de calendrier (96) agencée au niveau du
troisième mobile d’entraînement (3).

27. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions 18 à 26, caractérisé en ce que le
système comprend un dispositif (98) de maintien en
position du mobile des quantièmes (4) et un dispositif
(93) de minimisation ou d’annulation du couple de
maintien en position du mobile des quantièmes (4),
notamment un dispositif (93) comprenant une came
(95) agencée au niveau du deuxième mobile d’en-
traînement (1).

28. Système (200) de calendrier horloger selon l’une
des propositions 18 à 27, caractérisé en ce que le
premier mobile d’entraînement (2) comprend un troi-
sième doigt (23) pour l’entraînement d’un mobile des
jours.

29. Mouvement horloger (300) comprenant un sys-
tème (200) selon l’une des propositions 18 à 28.

30. Pièce d’horlogerie (400), en particulier montre

bracelet, comprenant un système (200) selon l’une
des propositions 18 à 28 et/ou un mouvement hor-
loger (300) selon la proposition 29.

31. Procédé de fonctionnement d’un système de ca-
lendrier horloger selon l’une des propositions 18 à
28 ou d’un mouvement horloger selon la proposition
29 ou d’une pièce d’horlogerie selon la proposition
30, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- une activation de la première dent (51),
- une unique action du premier doigt (21) d’en-

traînement sur la première dent (51) entraînant
un déplacement du mobile des quantièmes (4)
selon l’instant de l’activation de la première dent
(51) par le système d’activation (6, 7), de n pas,
avec n un nombre entier prenant n’importe quel-
le valeur comprise entre 1 et N, N étant un nom-
bre entier tel que N>1, notamment N=2 ou N=3.

32. Procédé de fonctionnement selon la proposition
précédente, caractérisé en ce que, lorsque la pre-
mière dent (51) est activée, le premier doigt (21)
exerce sur la première dent (51) une action méca-
nique d’entraînement du mobile des quantièmes (4)
et/ou en ce que, lorsque la première dent est désac-
tivée, le premier doigt (21) exerce sur la première
dent (51), une action mécanique d’escamotage de
la première dent (51) sans entraîner le mobile des
quantièmes (4). Selon un troisième aspect de l’in-
vention, des objets sont définis par les propositions
qui suivent.

33. Système de transmission de mouvement (90),
notamment système de transmission de mouvement
pour système de calendrier horloger (200), le systè-
me de transmission comprenant :

- un mobile menant (4) pivoté autour d’un premier
axe (A4) et comprenant une denture menante
(42) répartie sur un profil courbe (43), en parti-
culier un profil circulaire (43),

- un mobile mené (7) pivoté autour d’un deuxième
axe (A7) et comprenant une denture menée
(72),

- un pignon intermédiaire (8) pivoté autour d’un
troisième axe (A8) et comprenant une denture
(81) menée par la denture menante (42) et me-
nant la denture menée (72),

la denture menante (42), le profil courbe (43), la
denture menée (72) et la denture (81) étant
agencés sur un même niveau ou dans un même
plan,
le mobile menant (4), le mobile mené (7) et le
pignon intermédiaire (8) étant agencés de sorte
que le mobile menant (4) entraîne en mouve-
ment, via le pignon intermédiaire (8), le mobile
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mené (7) de 1/m pas lors d’au moins certains
pas du mobile menant (4), avec m un nombre
réel supérieur à 1 et de préférence compris entre
2 et 20, et étant agencés de sorte que le mobile
menant (4) puisse définir une position angulaire
à moindre jeu du mobile mené (7) via le pignon
(8) alors que le mobile menant (4) est dans une
position angulaire donnée, en particulier via le
profil courbe (43).

34. Système de transmission (90) selon la proposi-
tion 33, caractérisé en ce que le profil courbe (43)
est centré sur le premier axe (A4) et définit au moins
partiellement le contour extérieur du mobile menant
(4).

35. Système de transmission (90) selon l’une des
propositions 33 à 34, caractérisé en ce que le pignon
intermédiaire (8) comprend des dents asymétriques.

36. Système de transmission (90) selon l’une des
propositions 33 à 35, caractérisé en ce que le pignon
intermédiaire (8) comprend quatre ou cinq paires de
dents.

37. Système de transmission (90) selon la proposi-
tion 36, caractérisé en ce que les dents d’une paire
de dents sont configurées symétriquement l’une à
l’autre relativement à un plan (P81) passant par le
troisième axe (A8) du pignon intermédiaire (8).

38. Système de transmission (90) selon l’une des
propositions 33 à 37, caractérisé en ce que la den-
ture menante (42) comprend une ou plusieurs dents
(42i) entourée(s) par deux premières découpes (42j,
42k) et répartie(s) sur le profil courbe (43).

39. Système de transmission (90) selon l’une des
propositions 33 à 38, caractérisé en ce que la den-
ture menée (72) comprend des dents (72i) chacune
entourées par deux deuxièmes découpes (72j, 72k).

40. Système de transmission (90) selon les propo-
sitions 38 et 39, caractérisé en ce que le mobile me-
nant (4), le mobile mené (7) et le pignon intermédiaire
(8) sont agencés de sorte que :

- l’une ou plusieurs dents (42i) de la denture me-
nante (42) coopèrent exclusivement avec des
flancs internes (812i) de paires de dents du pi-
gnon (8), et

- des flancs externes (813i) de paires de dents du
pignon (8) coopèrent avec des flancs des
deuxièmes découpes (72j, 72k) de la denture
menée (72), et

- le profil courbe (43) coopère exclusivement
avec les flancs externes (813i) .

41. Système de transmission (90) selon l’une des
propositions 33 à 40, caractérisé en ce que :

- le mobile mené (7) entoure le mobile menant
(4), ou

- le mobile menant (4) entoure le mobile mené (7).

42. Système de transmission (90) selon l’une des
propositions 33 à 41, caractérisé en ce que :

- le mobile mené (7) est un mobile des mois, no-
tamment une came des mois et/ou un mobile
d’affichage des mois, ou

- le mobile menant (4) est un mobile des quantiè-
mes.

43. Système de transmission (90) selon la proposi-
tion précédente, caractérisé en ce que le mobile me-
nant (4), le mobile mené (7) et le pignon intermédiaire
(8) sont agencés de sorte que le mobile mené (7)
est entraîné avant le quantième « 28 », de préféren-
ce lors du passage du quantième « 26 » au quantiè-
me « 27 » et/ou lors du passage du quantième « 27 »
au quantième « 28 ».

44. Système de transmission (90) selon la proposi-
tion 42 ou 43, caractérisé en ce que le mobile mené
(7) est une came des mois agencée de sorte à com-
mander l’activation d’une première dent (51) d’en-
traînement du mobile menant constituant un mobile
des quantièmes (4), la première dent (51) étant mon-
tée déplaçable sur le mobile des quantièmes (4) en-
tre une position désactivée ou escamotée et une po-
sition activée ou d’entraînement.

45. Système de calendrier horloger (200) compre-
nant un système de transmission (90) selon l’une
des propositions 33 à 44.

46. Mouvement horloger (300) comprenant un sys-
tème de transmission (90) selon l’une des proposi-
tions 33 à 44 et/ou un système de calendrier (200)
selon la proposition précédente.

47. Pièce d’horlogerie (400), en particulier montre
bracelet, comprenant un système de transmission
(90) selon l’une des propositions 33 à 44 et/ou un
système de calendrier (200) selon la proposition 45
et/ou un mouvement horloger (300) selon la propo-
sition 46.

[0009] Sauf incompatibilité logique ou technique, toute
combinaison des caractéristiques mentionnées dans ces
différents aspects est envisagée.
[0010] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemple, un mode de réalisation d’une pièce d’horlo-
gerie.
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La figure 1 est une vue schématique d’un mode de
réalisation d’une pièce d’horlogerie.

Les figures 2 et 6 sont des vues d’un mode de réa-
lisation d’un système de calendrier équipant la pièce
d’horlogerie.

Les figures 3 et 4 sont respectivement des vues de
dessus et de dessous d’un dispositif d’entrainement
d’un mobile d’affichage de calendrier.

La figure 5 est une vue éclatée d’un mobile d’entraî-
nement.

Les figures 7 à 16 sont des vues illustratives du fonc-
tionnement du mode de réalisation du système de
calendrier.

Les figures 17 à 20 sont des vues illustratives du
fonctionnement d’un système de transmission de
mouvement selon l’invention.

La figure 21 est une vue de détail de la géométrie
d’un pignon faisant partie du système de transmis-
sion de mouvement.

[0011] Un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie
400 est décrit ci-après en détail en référence aux figures
1 à 21. La pièce d’horlogerie 400 est par exemple une
montre, en particulier une montre-bracelet. La pièce
d’horlogerie 400 comprend un mouvement horloger 300,
destiné à être monté dans un boîtier ou une boîte de
pièce d’horlogerie afin de le protéger de l’environnement
extérieur. Le mouvement horloger 300 peut être un mou-
vement mécanique, notamment un mouvement automa-
tique, ou encore un mouvement hybride. Alternative-
ment, le mouvement 300 peut être un mouvement élec-
tronique ou électromécanique.
[0012] Le mouvement horloger 300 comprend un sys-
tème de calendrier 200. Notamment, le système de ca-
lendrier 200 peut être un module de calendrier rapporté
sur le reste du mouvement. Le mouvement et/ou le mo-
dule de calendrier comprend un bâti 199 comprenant par
exemple une ou des platines et éventuellement des
ponts.
[0013] Dans le mode de réalisation décrit, le système
de calendrier est semi-perpétuel et affiche l’indication
des quantièmes, des jours, et des mois. Alternativement,
le calendrier peut être de tout autre type, notamment an-
nuel ou perpétuel. Le système de calendrier peut afficher
tout autre ensemble d’indications.
[0014] Le système 200 de calendrier horloger
comprend :

- un mobile des quantièmes 4 déplaçable pas à pas
relativement au bâti 199, et

- un dispositif d’entraînement 100.

[0015] Le dispositif d’entraînement 100 comprend :

- un doigt 21 d’entraînement du mobile des quantiè-
mes 4 ;

- une dent 51 d’entraînement du mobile des quantiè-
mes 4, la dent 51 étant montée déplaçable sur le
mobile des quantièmes 4 entre une position désac-
tivée ou escamotée et une position activée ou
d’entraînement ; et

- un système d’activation 6, 7 de la dent 51.

[0016] Le mobile 4 des quantièmes, qui peut en parti-
culier comprendre un disque 4 des quantièmes, est pré-
férentiellement centré sur le système de calendrier 200
ou sur le mouvement 300 selon un axe A4. Le mobile 4
des quantièmes comprend une denture 41 dotée de 31
dents, ainsi qu’un doigt 5 monté mobile sur ledit mobile
4, en particulier monté pivotant sur ledit mobile 4 selon
un axe de rotation A5. Le doigt 5 comprend la dent 51 à
l’une de ses extrémités, en particulier à une extrémité
longitudinale opposée à celle sur laquelle se situe l’axe
de rotation A5. Dans une première configuration du sys-
tème de calendrier, notamment dans une première con-
figuration du système d’activation 6, 7 pouvant être ap-
pelée configuration désactivée, la dent 51 est mobile re-
lativement au mobile 4. Dans une deuxième configura-
tion du système de calendrier, notamment dans une
deuxième configuration du système d’activation 6, 7 pou-
vant être appelée configuration activée, la dent 51 est
immobile relativement au mobile 4.
[0017] Préférentiellement, la denture 41 prend la forme
d’une denture intérieure, et la dent 51 est orientée vers
l’intérieur. Autrement dit, les dents de la denture 41 et la
dent 51 sont préférentiellement orientées vers l’axe A4.
[0018] Avantageusement, le rayon de tête RT5 (défini
depuis l’axe A4) de la dent 51 est différent du rayon de
tête RT4 (défini depuis l’axe A4) des dents de la denture
41, lorsque la dent 51 est immobile relativement au mo-
bile 4, en particulier immobile autour de l’axe A5 comme
illustré sur la figure 6. Préférentiellement, le rayon de tête
RT5 est inférieur au rayon de tête RT4, voire inférieur à
0.9xRT4, lorsque la dent 51 est immobile relativement
au mobile 4, en particulier immobile autour de l’axe A5.
Autrement dit, la dent 51 fait saillie ou est susceptible de
faire saille de la denture 41. Une telle conformation de
dent 51 permet de maximiser la menée du mobile 4 lors-
que ce dernier est entraîné par la coopération entre la
dent 51 et le dispositif d’entraînement 100. Plus particu-
lièrement, une telle conformation de dent 51 permet d’ac-
tionner potentiellement le mobile 4 sur plusieurs pas an-
gulaires lorsque ce dernier est entraîné par la coopéra-
tion entre la dent 51 et le dispositif d’entraînement 100.
[0019] Le doigt 5 est susceptible de coopérer avec un
suiveur 6, en particulier une bascule 6 montée pivotante
selon un axe A6 sur le bâti 199 du système de calendrier
200 ou du mouvement 300. Pour ce faire, le doigt 5 com-
prend une surface de contact 52 prévue pour coopérer
par contact avec un flanc 62 du suiveur 6. Le suiveur 6
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comprend également une goupille ou un pion 61 destiné
à être logé dans une rainure 71 d’une came des mois 7
prenant ici une forme annulaire.
[0020] Les flancs 71a, 71b de la rainure 71 de la came
7 font respectivement office de profils de came 71a, 71b,
qui sont prévus pour piloter la position du suiveur 6, no-
tamment la position angulaire du suiveur 6 autour de l’axe
A6, par l’intermédiaire de la goupille 61, et ce indépen-
damment de tout ressort de rappel.
[0021] Le suiveur 6 et la came 7 font ainsi partie du
système d’activation 6, 7 du doigt 5 ou de la dent 51. De
préférence, le suiveur 6 et la came 7 définissent un sys-
tème desmodromique 6, 7 agencé de sorte :

- à autoriser la mobilité du doigt 5 ou de la dent 51
autour de l’axe A5 dans au moins une position du
mobile 4, et

- à interdire la mobilité du doigt 5 ou de la dent 51
autour de l’axe A5 dans au moins une position du
mobile 4, notamment dans au moins une position du
mobile 4 correspondant à la position du mobile 4
précitée.

[0022] Plus particulièrement, au moins une première
position de la came 7 définit une première position du
suiveur 6 autorisant une mobilité du doigt 5 ou de la dent
51 autour de l’axe A5 dans au moins une position du
mobile 4. Plus particulièrement, au moins une deuxième
position de la came 7 définit une deuxième position du
suiveur 6 interdisant une mobilité du doigt 5 ou de la dent
51 autour de l’axe A5 dans au moins une position du
mobile 4. Dans cette dernière configuration, la dent 51
est en saillie de la denture 41 dans le mode de réalisation
décrit.
[0023] La mise en œuvre du système d’activation 6, 7
permet de régir la programmation d’un cycle annuel,
semi-perpétuel, ou perpétuel, comme cela sera décrit ci-
après.
[0024] Préférentiellement, la came 7 est centrée sur le
système de calendrier 200 ou sur le mouvement 300 se-
lon un axe A7. Ainsi, préférentiellement, les axes A4 et
A7 coïncident. Autrement dit, le mobile 4 et la came 7
sont disposés de préférence de manière coaxiale. Le mo-
bile 4 et la came 7 sont avantageusement liés par un
système de transmission qui sera décrit ci-après en dé-
tail. Préférentiellement, la came 7 comprend une denture
72 susceptible d’être entraînée de manière périodique
par des dents d’une denture 42 du mobile 4, par l’inter-
médiaire d’un pignon 8 pivoté selon un axe A8, comme
cela sera décrit ci-après.
[0025] Préférentiellement, la denture 42 prend la forme
d’une denture extérieure et la denture 72 prend la forme
d’une denture intérieure.
[0026] Le système de calendrier 200 comprend en
outre une étoile 9 des jours, qui est préférentiellement
centrée sur le système de calendrier 200 ou sur le mou-
vement 300 selon un axe A9. Ainsi, préférentiellement,
les axes A4, A7 et A9 coïncident. Autrement dit, les élé-

ments 4, 7 et 9 sont disposés de préférence de manière
coaxiale. En particulier, l’étoile 9 des jours comprend une
denture 91 dotée de sept dents.
[0027] Le mobile 4 et l’étoile 9 sont indexés angulaire-
ment en position relativement au bâti 199 par le biais
respectivement de sautoirs 98 et 99 (ce dernier étant
représenté schématiquement sur la figure 2). La came 7
est, quant à elle, indexée angulairement relativement au
bâti 199 par le mobile 4, par l’intermédiaire du pignon 8.
Plus particulièrement, ce pignon 8 est spécifiquement
conformé de sorte à permettre un blocage angulaire à
moindre jeu de la came 7 lorsque cette dernière n’est
pas entraînée par une des dents de la denture 42 du
mobile 4, comme cela sera décrit ci-après.
[0028] Le mobile 4 et l’étoile 9 sont conformés et/ou
agencés de sorte à pouvoir être entraînés de manière
périodique, en particulier toutes les 24 heures, par le dis-
positif d’entraînement 100. La came 7 est conformée
et/ou agencée de sorte à pouvoir être entraînée de ma-
nière périodique, à chaque fin et éventuellement à cha-
que début de mois, par le dispositif d’entraînement 100
par l’intermédiaire du mobile 4 et du pignon 8.
[0029] Les figures 3 et 4 illustrent respectivement une
vue de dessus et de dessous du dispositif d’entraînement
100. Le dispositif d’entraînement 100 est relié au rouage
de finissage du mouvement 300 par le bais d’une roue
des heures 201.
[0030] Le dispositif d’entraînement 100 comprend un
mobile d’entraînement 1 pivoté selon un axe A1 et doté
d’un doigt d’entraînement 11 solidaire en rotation d’une
roue 12. Le doigt d’entraînement 11 est configuré et/ou
agencé de sorte à entraîner, toutes les 24 heures, le mo-
bile 4 en coopérant par contact avec l’une des dents de
la denture 41. Le doigt d’entraînement 11 est également
conformé pour arrêter le mobile 4 après avoir entraîné
ledit mobile 4. L’entraînement est avantageusement du
type instantané.
[0031] Plus particulièrement, le doigt d’entraînement
11 comprend une première partie rigide 11a, ainsi qu’une
deuxième partie élastique 11b. Une telle conformation
de doigt entraîneur permet avantageusement une cor-
rection rapide des quantièmes lorsque le doigt 1 se situe
entre deux dents de la denture 41, notamment après un
saut de date, comme cela est enseigné au sein du do-
cument EP3483663.
[0032] Le doigt d’entraînement 11 est ici orienté vers
l’extérieur. Autrement dit, le doigt d’entraînement 11
s’étend radialement relativement à l’axe A1 en s’éloi-
gnant dudit axe A1, en particulier jusqu’à atteindre un
cercle de rayon RT1 (pour Rayon de Tête) centré sur
l’axe A1 comme illustré sur la Figure 6. Par ailleurs, l’axe
A1 est ici disposé sur un cercle de rayon R1, qui est
centré sur l’axe A4.
[0033] Le dispositif d’entraînement 100 comprend
également un mobile d’entraînement 2 pivoté selon un
axe A2, qui est doté du doigt d’entraînement 21. Ce doigt
21 est solidaire en rotation d’une roue 22. Le doigt d’en-
traînement 21 est prévu pour entraîner le mobile 4 en
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coopérant par contact avec la dent 51 du doigt 5, notam-
ment lorsque le suiveur 6 interdit une mobilité du doigt 5
ou de la dent 51 autour de l’axe A5. Cet entraînement a
lieu à la fin de chaque mois de trente jours ou moins. Le
mobile d’entraînement 2 est également doté d’un doigt
d’entraînement 23 solidaire en rotation de la roue 22. Le
doigt d’entraînement 23 est prévu pour entraîner l’étoile
9 en coopérant par contact avec l’une des dents de la
denture 91.
[0034] Le doigt d’entraînement 21 est orienté vers l’ex-
térieur. Autrement dit, le doigt d’entraînement 21 s’étend
radialement relativement à l’axe A2 en s’éloignant dudit
axe A2, en particulier jusqu’à atteindre un cercle de rayon
RT2 (pour Rayon de Tête) centré sur l’axe A2, comme
illustré sur la figure 6. Par ailleurs, l’axe A2 est ici disposé
sur un cercle de rayon R2, qui est centré sur l’axe A4.
[0035] Avantageusement, le rayon RT2 est différent
du rayon RT1. Plus particulièrement, le rayon RT2 est
supérieur au rayon RT1, voire supérieur à 1.5xRT1, voire
supérieur à 1.8xRT1. Avantageusement encore, le rayon
R2 est différent du rayon R1. Plus particulièrement, le
rayon R2 est avantageusement inférieur au rayon R1,
voire inférieur à 0.9xR1, voire inférieur à 0.8xR1.
[0036] Une telle conformation du mobile d’entraîne-
ment 2 a pour avantage de faire en sorte que la coopé-
ration par contact du doigt 21 et de la dent 51 permette
un entraînement du mobile 4 sur un ou plusieurs pas
angulaires du mobile 4 lorsque la dent 51 est immobilisée
relativement au mobile 4, en particulier immobilisée en
rotation autour de l’axe A5, tandis que la conformation
du mobile d’entraînement 1 permet un entraînement du
mobile 4 sur un seul et unique pas angulaire du mobile 4.
[0037] Avantageusement, de telles conformations de
mobiles d’entraînement 1 et 2 coopèrent respectivement
avec un mobile 4 comprenant une denture intérieure 41
dotée d’un rayon de tête RT4, et avec une dent 51 inté-
rieure dotée d’un rayon de tête RT5, le rayon de tête RT5
étant inférieur au rayon de tête RT4, voire inférieur à
0.9xRT4, lorsque la dent 51 est immobilisée relativement
au mobile 4, en particulier immobilisée en rotation autour
de l’axe A5.
[0038] La menée du mobile 4 est ainsi optimisée pour
lui permettre d’effectuer, pour une unique action du doigt
21, jusqu’à plusieurs sauts ou plusieurs pas angulaires.
En particulier, le mobile d’entraînement 2 et le mobile 4
sont agencés et/ou configurés de sorte à permettre plu-
sieurs sauts ou plusieurs pas angulaires du mobile 4 pour
une unique action du doigt 21. Par « une unique action
du doigt 21 », on entend une rotation partielle ou com-
plète d’un tour du doigt 21 autour de l’axe A2.
[0039] Ainsi, le doigt 21 d’entraînement et la dent 51
sont agencés de sorte qu’une unique action du doigt 21
d’entraînement sur la dent 51 puisse entraîner un dépla-
cement du mobile des quantièmes 4 de N pas, N étant
un nombre entier tel que N>1, notamment N=2 ou N=3.
[0040] Les mobiles d’entraînement 1 et 2 sont reliés
cinématiquement entre eux par l’intermédiaire d’un mo-
bile d’entrainement 3 d’axe A3. Plus particulièrement, les

roues 12 et 22 sont reliées cinématiquement entre elles
par l’intermédiaire d’une roue 32 du troisième mobile 3,
qui est ici intercalée entre les roues 12 et 22. L’axe A3
est dans la réalisation décrite disposée sur un cercle de
rayon R3, qui est centré sur l’axe A4. Préférentiellement,
le rayon R3 est différent des rayons R1 et R2. Plus par-
ticulièrement, le rayon R3 est avantageusement supé-
rieur aux rayons R1 et R2. Préférentiellement,
R3>R1>R2.
[0041] Le troisième mobile 3 comprend également une
roue 31, solidaire en rotation de la roue 32 selon au moins
un sens de rotation, qui permet de relier la roue des heu-
res 201 au troisième mobile 3 par l’intermédiaire de deux
pignons 202a, 202b fixés l’un à l’autre. Plus particulière-
ment, la roue 201 entraîne le pignon 202a, et le pignon
202b entraîne la roue 31, qui entraîne à son tour la roue
32. Cette dernière mène ainsi les roues 12 et 22, en par-
ticulier selon le même sens de rotation.
[0042] Le dispositif d’entraînement 100, en particulier
les mobiles 1, 2 et 3, est ainsi relié au rouage de finissage
du mouvement 300 par l’intermédiaire de la roue des
heures 201. Avantageusement, les mobiles 1 et 2 sont
disposés de part et d’autre d’un plan passant par l’axe
A3 du mobile d’entraînement 3 et par l’axe du mouvement
(notamment confondu avec l’axe A4 du mobile des quan-
tièmes).
[0043] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
100 comprend un dispositif d’entraînement instantané
92. Celui-ci comprend principalement une came de ca-
lendrier 96 et une bascule-ressort 97 pivotée sur le bâti
199. Préférentiellement, le mobile 3, plus particulière-
ment visible sur la vue éclatée de la figure 5, comprend
la came de calendrier 96 qui est prévue pour coopérer
avec la bascule-ressort 97, en particulier avec un galet
971 pivoté sur la bascule-ressort 97. La came 96 est
notamment solidaire de la roue 32. La coopération de la
came 96 et de la bascule-ressort 97 permet un entraîne-
ment instantané du mobile 4 par l’entremise des mobiles
d’entraînement 1 et/ou 2, en particulier des doigts 11
et/ou 21, sur au moins un pas angulaire du mobile 4. La
coopération de la came 96 et de la bascule-ressort 97
permet également un entraînement instantané de l’étoile
9 par l’entremise du mobile d’entraînement 2, en parti-
culier du doigt 23, sur un pas angulaire de l’étoile 9.
[0044] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
100 comprend un dispositif de liaison unidirectionnelle
94. Préférentiellement, le troisième mobile 3 comprend
le dispositif de liaison unidirectionnelle 94, ce qui permet
de lier les roues 31 et 32 en rotation selon un seul et
même sens de rotation. Ce dispositif comprend un cliquet
941 pivoté sur la roue 31, qui est rappelé élastiquement
par un ressort 942, et qui est susceptible de coopérer
par contact avec une goupille ou un pion 321 de la roue
32. La mise en œuvre d’un tel dispositif de liaison autorise
notamment une correction en tout temps du système de
calendrier 200, quelles que soient les manipulations
préalables du système de calendrier 200 ou du mouve-
ment 300.
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[0045] Tout au long d’une journée, le dispositif d’en-
traînement 100 accumule de l’énergie potentielle élasti-
que grâce à l’armage du ressort 972 de la bascule-ressort
97, sous l’effet de la rotation de la came 96, entraînant
une déformation du ressort 972, la came 96 étant elle-
même entraînée par le mouvement 300 par l’intermédiai-
re de la roue des heures 201. Une fois le galet 971 par-
venu au sommet 961 de came 96 (comme représenté
sur la figure 4), le ressort 972 restitue l’énergie accumu-
lée et la bascule-ressort 97 devient ainsi motrice. Cette
dernière mène la came 96 sur une plage angulaire don-
née jusqu’à ce que le galet 971 se positionne dans un
creux 962 de came 96, ce qui est notamment rendu pos-
sible par la liaison unidirectionnelle 94. Durant cette pha-
se, à savoir durant le déplacement de la came 96 sous
l’effet de la bascule 97, le mobile d’entraînement 1, en
lien cinématique avec la came 96, entraîne instantané-
ment le mobile 4 sur un pas angulaire par la coopération
du doigt 11 et d’une dent de la denture 41. Durant cette
même phase, le mobile d’entraînement 2, également en
lien cinématique avec la came 96, entraîne instantané-
ment le mobile 4 sur au moins un pas angulaire supplé-
mentaire par la coopération du doigt 21 et de la dent 51
lorsque cette dernière est immobilisée relativement au
mobile 4, en particulier lorsque cette dernière est immo-
bilisée autour de l’axe A5 sous l’effet du système d’acti-
vation 6,7.
[0046] La conformation du dispositif d’entraînement
100 permet ainsi, pour un déplacement donné de la came
96 sous l’effet de la bascule 97, l’entraînement du mobile
4 sur un pas, deux pas, trois pas, ou quatre pas angu-
laire(s) du mobile 4. Cela est rendu possible par le fait
que le dispositif d’entraînement 100 comprend deux mo-
biles d’entraînement 1, 2 distincts pivotés selon deux
axes distincts A1 et A2, les déplacements respectifs des
doigts 11 et 21 s’effectuant simultanément et leur contact
respectif avec une des dents de la denture 41 et la dent
51 s’effectuant successivement. Avantageusement, les
axes A1, A2 sont disposés sur des cercles présentant
des rayons distincts R1, R2. Avantageusement encore,
le doigt 21 présente un rayon de tête RT2 différent du
rayon de tête RT1 du doigt 11. En particulier, le rayon de
tête RT2 est supérieur au rayon de tête RT1. Conformé
ainsi, le mobile d’entraînement 2, en particulier le doigt
21, est capable d’entraîner le mobile 4 sur N pas, N étant
un nombre entier tel que N>1, notamment N=2 ou N=3.
[0047] Préférentiellement, les doigts 11 et 21 tournent
à la même vitesse. Ainsi, les dentures des roues 12 et
22, 32, peuvent notamment comprendre le même nom-
bre de dents et s’étendre sur un même niveau ou un
même plan.
[0048] Avantageusement, le dispositif d’entraînement
100 comprend un dispositif 93 de désactivation du sautoir
98. Ce dispositif 93 comprend une came de sautoir 95
qui est prévue pour coopérer avec le sautoir 98, en par-
ticulier avec un galet 981 pivoté sur une partie 982 for-
mant un ressort du sautoir 98. Un tel dispositif permet
avantageusement d’amoindrir, voire d’annuler, le couple

d’indexation ou de maintien en position du mobile 4 gé-
néré par le sautoir 98 lorsque le doigt 11 mène l’une des
dents de la denture 41 et/ou lorsque le doigt 21 mène la
dent 51, notamment lorsque la came 96 est entraînée
sous l’effet de la bascule-ressort 97, en particulier sous
l’effet de la restitution de l’énergie accumulée par le res-
sort 972.
[0049] Préférentiellement, le mobile d’entraînement 1
comprend la came 95 prévue pour coopérer avec le sau-
toir 98.
[0050] Ainsi, le mobile d’entraînement 1 comprend de
préférence la came de sautoir 95 d’un dispositif 93 de
désactivation de sautoir, en complément du premier doigt
11 et de la roue 12. Ainsi, le mobile d’entraînement 2
comprend de préférence un troisième doigt d’entraîne-
ment 23, en complément du deuxième doigt 21 et de la
roue 22. Ainsi, le mobile d’entraînement 3 comprend de
préférence la came de calendrier 96 d’un dispositif d’en-
traînement instantané 92, ainsi qu’un dispositif de liaison
unidirectionnelle 94, en complément des roues 31 et 32.
Néanmoins, toute autre disposition des différents élé-
ments 23, 95, 96 sur les différents mobiles d’entraîne-
ment pourrait être envisagée.
[0051] Une telle conformation des mobiles d’entraîne-
ment 1, 2 et 3 permet de répartir et de faire cohabiter au
mieux les différents éléments prenant part au dispositif
d’entraînement 100 et/ou au dispositif d’entraînement
instantané 92 et/ou au dispositif de liaison unidirection-
nelle 94 et/ou au dispositif 93 de désactivation de sautoir.
Cela a notamment pour avantage de parvenir à la mise
en œuvre d’un dispositif d’entraînement 100 particuliè-
rement mince et a fortiori d’un système de calendrier 200
particulièrement mince.
[0052] Un mode d’exécution d’un procédé de fonction-
nement d’un mode de réalisation d’un système de calen-
drier 200 est maintenant décrit dans plusieurs situations :

- à la fin d’un mois de 28 jours (février),
- à la fin d’un mois de 31 jours (mars), et
- à la fin d’un mois de 30 jours (avril).

Fonctionnement à la fin d’un mois de février de 28 jours

[0053] Les figures 7 à 11 illustrent le fonctionnement
du système de calendrier lors du passage de la date à
la fin d’un mois de février de 28 jours. Durant cette phase,
le mobile 4 effectue quatre sauts ou pas angulaires.
Avantageusement, le mobile 4 est actionné sous l’effet
de la restitution de l’énergie accumulée par le ressort 972
de la bascule 97, qui mène la came de calendrier 96,
ainsi que les doigts 11, 21, jusqu’à ce que le galet 971
se positionne dans le creux 962 de came 96.
[0054] La figure 7 illustre le système de calendrier le
28 février à minuit, juste avant le saut du mobile 4. Dans
cette configuration, le galet 971 entame la descente de
la came de calendrier 96 depuis son sommet 961 comme
illustré sur la figure 4. Le doigt 21 entre alors en contact
avec la dent 51, tandis que le doigt 11 est hors de portée
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de la denture 41.
[0055] La dent 51 est ici immobile relativement au mo-
bile 4, en particulier immobile autour de l’axe A5, sous
l’effet de la coopération des surfaces 52 et 62 respectives
du doigt 5 et du suiveur 6. Cela est rendu possible par
la coopération du suiveur 6 et de la came 7, en particulier
par la coopération de la goupille 61 et de la rainure 71
qui positionne le flanc 62 du suiveur 6 de telle sorte que
la dent 51 ne puisse pas s’escamoter sous l’actionne-
ment du doigt 21. Ainsi, lorsque le système d’activation
6, 7 se trouve dans cette configuration, le contact entre
le doigt 21 et la dent 51 induit la rotation du mobile 4
autour de l’axe A4.
[0056] La figure 8 illustre le système de calendrier une
fois le mobile 4 déplacé d’un premier pas angulaire autour
de l’axe A4, après avoir vu le doigt 21 effectuer une ro-
tation d’un premier angle α1 autour de l’axe A2. Le doigt
11 reste ici hors de portée de la denture 41 malgré la
rotation qu’il a déjà effectuée autour de l’axe A1.
[0057] La figure 9 illustre le système de calendrier une
fois le mobile 4 déplacé d’un deuxième pas angulaire
autour de l’axe A4, après avoir vu le doigt 21 effectuer
une rotation d’un deuxième angle a2 autour de l’axe A2.
Le doigt 11 reste ici hors de portée de la denture 41 mal-
gré la rotation qu’il a déjà effectuée autour de l’axe A1.
[0058] La figure 10 illustre le système de calendrier
une fois le mobile 4 déplacé d’un troisième pas angulaire
autour de l’axe A4, après avoir vu le doigt 21 effectuer
une rotation d’un troisième angle a3 autour de l’axe A2.
Dans cette configuration, le doigt 21 quitte le contact avec
la dent 51 et le doigt 11 rentre en contact avec une des
dents de la denture 41.
[0059] Ainsi, le doigt 21 a été en contact avec la dent
51 sur un angle ϑ = α1+ α2+ α3 autour de l’axe A2.
[0060] La figure 11 illustre le système de calendrier au
1er mars, une fois le mobile 4 déplacé d’un quatrième
pas angulaire autour de l’axe A4, après avoir vu le doigt
11 effectuer une rotation d’un premier angle β1 autour
de l’axe A1. Plus particulièrement, la figure 11 illustre le
système de calendrier juste après le passage de la date,
lorsque le galet 971 se trouve dans le creux 962 de came
96. Dans cette configuration, le doigt 11 est positionné
entre deux dents de la denture 41 de telle sorte que le
doigt 11 bloque le mobile 4 et empêche ainsi tout saut
supplémentaire non souhaité dudit mobile. Préférentiel-
lement, β1≥ α1, α2, α3. Préférentiellement, β1 ≤ ϑ.
[0061] Avantageusement, le dispositif 93 de désacti-
vation du sautoir 98 (non représenté sur les figures 7 à
11) est actionné, notamment par la rotation du mobile
d’entraînement 1 autour de l’axe A1. Un tel dispositif per-
met de minimiser, voire d’annuler, le couple d’indexation
ou de maintien en position du mobile 4 lorsque le mobile
4 est actionné sous l’effet du doigts 11 et/ou du doigt 21.
[0062] L’entraînement de l’indication des jours s’effec-
tue lorsque le doigt 23 rentre en contact avec une des
dents de la denture 91 de l’étoile 9, ce qui provoque l’en-
traînement de ladite étoile. Une fois le saut de date ef-
fectué (comme représenté sur la figure 11), le doigt 23

est positionné entre deux dents de la denture 91 de telle
sorte que le doigt 23 bloque l’étoile 9 et empêche ainsi
tout saut supplémentaire non souhaité de ladite étoile.
Par exemple, le doigt 23 peut rentrer en contact avec
l’une des dents de la denture 91 de l’étoile 9 au moment
(ou sensiblement au moment) où le doigt 11 rentre en
contact avec une des dents de la denture 41.
[0063] Dans cette phase de fonctionnement, le doigt
21 a provoqué le déplacement du mobile 4 de trois pas
et le doigt 11 a provoqué le déplacement du mobile 4
d’un pas. Le 28 février, juste avant minuit, le mobile des
quantièmes indique « 28 » et le 1er mars, juste après mi-
nuit, le mobile des quantièmes indique « 1 ». Les quatre
pas d’entraînement du mobile ont permis les quatre pas-
sages successifs suivants :

- de l’affichage du quantième « 28 » à l’affichage du
quantième « 29 », puis,

- de l’affichage du quantième « 29 » à l’affichage du
quantième « 30 », puis,

- de l’affichage du quantième « 30 » à l’affichage du
quantième « 31 », puis,

- de l’affichage du quantième « 31 » à l’affichage du
quantième « 1 », lors d’un entraînement instantané.

Fonctionnement à la fin du mois de mars

[0064] La figure 13 illustre l’état du système de calen-
drier le 30 mars à minuit juste avant le saut du mobile 4,
et la figure 14 illustre l’état du système de calendrier le
31 mars à minuit juste avant le saut du mobile 4.
[0065] Sur la figure 13, le suiveur 6 est ici positionné
par la came 7, en particulier par la goupille 61 et la rainure
71, de telle sorte que le flanc 62 du suiveur est hors de
portée de la surface 52 du doigt 5. Ainsi, le doigt 5 est
mobile autour de l’axe A5, et la dent 51 s’escamote sous
l’actionnement du doigt 21. Ainsi, le doigt 21 n’entraîne
pas le mobile 4 en rotation autour de l’axe A4. Le mobile
4 est finalement entraîné sur un seul et unique pas an-
gulaire autour de l’axe A4, par la coopération du doigt 11
et d’une dent de la denture 41 sur un premier angle β1
autour de l’axe A1. L’étoile 9 est, quant à elle, entraînée
sur un pas angulaire autour de l’axe A9, sous l’actionne-
ment du doigt 23.
[0066] Sur la figure 14, le suiveur 6 est ici positionné
par la came 7, en particulier par la goupille 61 et la rainure
71, de telle sorte que le flanc 62 du suiveur est hors de
portée de la surface 52 du doigt 5. Ainsi, le doigt 5 est
mobile autour de l’axe A5, et la dent 51 s’escamote sous
l’actionnement du doigt 21. Ainsi, le doigt 21 n’entraîne
pas le mobile 4 en rotation autour de l’axe A4. Le mobile
4 est finalement entraîné sur un seul et unique pas an-
gulaire autour de l’axe A4, par la coopération du doigt 11
et d’une dent de la denture 41 sur un premier angle β1
autour de l’axe A1. L’étoile 9 est, quant à elle, entraînée
sur un pas angulaire autour de l’axe A9, sous l’actionne-
ment du doigt 23.
[0067] Les mêmes faits se produisent également lors
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du passage de l’affichage du 28 mars au 29 mars et lors
du passage d’affichage du 29 mars au 30 mars.

Fonctionnement à la fin du mois d’avril

[0068] Les figures 15 à 16 illustrent le fonctionnement
du système de calendrier lors du passage de la date à
la fin du mois d’avril. Durant cette phase, le mobile 4
effectue deux sauts ou pas angulaires.
[0069] La figure 15 illustre le système de calendrier le
30 avril à minuit. Le suiveur 6 est ici positionné par la
came 7, en particulier par la goupille 61 et la rainure 71,
de telle sorte que le flanc 62 du suiveur 6 se trouve en
contact avec la surface 52 du doigt 5. Ainsi, lorsque le
doigt 21 entre en contact avec la dent 51, cela entraîne
la rotation du mobile 4 autour de l’axe A4, alors même
que le doigt 11 est hors de portée de la denture 41.
[0070] La figure 16 illustre le système de calendrier
une fois le mobile 4 déplacé d’un premier pas angulaire
autour de l’axe A4, après avoir vu le doigt 21 effectuer
une rotation d’un troisième angle a3 autour de l’axe A2.
Dans cette configuration, le doigt 21 quitte le contact avec
la dent 51 et le doigt 11 rentre en contact avec une des
dents de la denture 41 de sorte qu’il puisse à son tour
entraîner le mobile 4 sur un deuxième pas angulaire
autour de l’axe A4. A ce moment-là, l’étoile 9 est égale-
ment entraînée sous l’actionnement du doigt 23.
[0071] Dans cette phase de fonctionnement, le doigt
21 a provoqué le déplacement du mobile 4 d’un pas et
le doigt 11 a provoqué le déplacement du mobile 4 d’un
pas. Le 30 avril, juste avant minuit, le mobile des quan-
tièmes indique « 30 » et le 1er mai, juste après minuit, le
mobile des quantièmes indique « 1 ». Les deux pas d’en-
traînement du mobile 4 ont permis les deux passages
successifs suivants :

- de l’affichage du quantième « 30 » à l’affichage du
quantième « 31 », puis,

- de l’affichage du quantième « 31 » à l’affichage du
quantième « 1 », lors d’un entraînement instantané.

[0072] Le 28 avril à minuit, juste avant le saut du mobile
4, le suiveur 6 est positionné par la came 7, en particulier
par la goupille 61 et la rainure 71, de telle sorte que le
flanc 62 du suiveur est hors de portée de la surface 52
du doigt 5. Ainsi, le doigt 5 est mobile autour de l’axe A5,
et la dent 51 s’escamote sous l’actionnement du doigt
21. Ainsi, le doigt 21 n’entraîne pas le mobile 4 en rotation
autour de l’axe A4. Le mobile 4 est finalement entraîné
sur un seul et unique pas angulaire autour de l’axe A4,
par la coopération du doigt 11 et d’une dent de la denture
41 sur un premier angle β1 autour de l’axe A1. L’étoile 9
est, quant à elle, entraînée sur un pas angulaire autour
de l’axe A9, sous l’actionnement du doigt 23.
[0073] De même, le 29 avril à minuit, juste avant le
saut du mobile 4, le suiveur 6 est positionné par la came
7, en particulier par la goupille 61 et la rainure 71, de telle
sorte que le flanc 62 du suiveur est hors de portée de la

surface 52 du doigt 5. Ainsi, le doigt 5 est mobile autour
de l’axe A5, et la dent 51 s’escamote sous l’actionnement
du doigt 21. Ainsi, le doigt 21 n’entraîne pas le mobile 4
en rotation autour de l’axe A4. Le mobile 4 est finalement
entraîné sur un seul et unique pas angulaire autour de
l’axe A4, par la coopération du doigt 11 et d’une dent de
la denture 41 sur un premier angle β1 autour de l’axe A1.
L’étoile 9 est, quant à elle, entraînée sur un pas angulaire
autour de l’axe A9, sous l’actionnement du doigt 23.
[0074] Ainsi, on remarque que le système d’activation
6, 7 est de préférence agencé de sorte que l’unique action
du premier doigt 21 d’entraînement sur la première dent
51 entraîne, selon l’instant de l’activation de la première
dent 51 par le système d’activation 6, 7, un déplacement
du mobile des quantièmes 4 de n pas, avec n un nombre
entier prenant n’importe quelle valeur comprise entre 1
et N, N étant un nombre entier tel que N>1, notamment
N=2 ou N=3.
[0075] Ainsi, on remarque que le système d’activation
6, 7 est de préférence agencé de sorte qu’au moins une
première position de la came des mois 7 définit une pre-
mière position du suiveur 6 autorisant l’escamotage de
la première dent 51 et qu’au moins une deuxième position
de la came des mois 7 définit une deuxième position du
suiveur 6 interdisant l’escamotage de la première dent
51.
[0076] Comme vu précédemment, l’invention porte
ainsi sur un procédé de fonctionnement du système de
calendrier horloger ou du mouvement horloger ou de la
pièce d’horlogerie, le procédé comprenant les étapes
suivantes :

- une activation de la première dent 51,
- une unique action du premier doigt 21 d’entraîne-

ment sur la première dent 51 apte à entraîner un
déplacement du mobile des quantièmes 4 d’une am-
plitude d’au plus N pas, N étant un nombre entier tel
que N>1, notamment N=2 ou N=3.

[0077] Avantageusement, l’unique action du premier
doigt 21 d’entraînement sur la première dent 51 entraîne,
selon l’instant de l’activation de la première dent 51 par
le système d’activation 6, 7, un déplacement du mobile
des quantièmes 4 de n pas, avec n un nombre entier
prenant n’importe quelle valeur comprise entre 1 et N.
[0078] Ainsi, l’invention porte aussi sur un procédé de
fonctionnement du système de calendrier horloger ou du
mouvement horloger ou de la pièce d’horlogerie, le pro-
cédé comprenant les étapes suivantes :

- une activation de la première dent 51,
- une unique action du premier doigt 21 d’entraîne-

ment sur la première dent 51 entraînant un déplace-
ment du mobile des quantièmes 4 selon l’instant de
l’activation de la première dent 51 par le système
d’activation 6, 7 de n pas, avec n un nombre entier
prenant n’importe quelle valeur comprise entre 1 et
N, N étant un nombre entier tel que N>1, notamment
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N=2 ou N=3.

[0079] Quel que soit le procédé évoqué plus haut, on
remarque que, de préférence, conformément à ce qui a
été décrit précédemment, lorsque la première dent 51
est activée (par le pilotage du système d’activation 6, 7),
le premier doigt 21 exerce sur la première dent 51 une
action mécanique d’entraînement du mobile des quan-
tièmes 4.
[0080] Alternativement ou complémentairement, quel
que soit le procédé évoqué plus haut, on remarque que,
de préférence, lorsque la première dent 51 est désacti-
vée (par le pilotage du système d’activation 6, 7), le pre-
mier doigt 21 exerce sur la première dent 51 une action
mécanique d’escamotage de la première dent 51 sans
entraîner le mobile des quantièmes 4.
[0081] Il est ainsi tout à fait possible de conformer le
système d’activation 6, 7 de sorte à mettre en œuvre un
système de calendrier annuel. Dans ce cas de figure, le
système d’activation pilote l’activation du doigt 51 chaque
mois comme pour un mois de 30 jours ou pour un mois
de 31 jours, et ce sans modification des éléments du
dispositif d’entraînement. Pour ce faire, la came 7, en
particulier la rainure 71, pourrait notamment être modi-
fiée.
[0082] La came des mois 7 est entraînée en rotation
autour d’un axe A7 lors de certains passages de date.
Pour ce faire, la denture 72 de la came 7 est susceptible
d’être entraînée de manière périodique par des dents de
la denture 42 du mobile 4, par l’intermédiaire du pignon
8 interposé entre le mobile 4 et la came 7.
[0083] Selon un autre aspect de l’invention, le mode
de réalisation de la pièce d’horlogerie 400 ou du mouve-
ment horloger 300 ou du système de calendrier 200 com-
prend un système de transmission de mouvement 90
comprenant :

- le mobile menant 4 pivoté autour du premier axe A4
et comprenant la denture menante 42 répartie sur
un profil courbe 43, en particulier un profil circulaire
43,

- le mobile mené 7 pivoté autour du deuxième axe A7
et comprenant la denture menée 72,

- le pignon intermédiaire 8 pivoté autour du troisième
axe A8 et comprenant une denture 81 menée par la
denture menante 42 et menant la denture menée 72.

[0084] De préférence, le profil courbe 43 est centré sur
l’axe A4 et définit au moins partiellement le contour ex-
térieur du mobile menant 4.
[0085] La denture menante 42, le profil courbe 43, la
denture menée 72 et la denture 81 sont agencés sur un
même niveau ou dans un même plan.
[0086] Le mobile menant 4, le mobile mené 7 et le pi-
gnon intermédiaire 8 sont agencés de sorte que le mobile
menant 4 entraîne en mouvement, via le pignon intermé-
diaire 8, le mobile mené 7 de 1/m pas lors d’au moins
certains pas du mobile menant 4, avec m un nombre réel

supérieur à 1 et de préférence compris entre 2 et 20.
[0087] Le mobile menant 4, le mobile mené 7 et le pi-
gnon intermédiaire 8 sont agencés de sorte que le mobile
menant 4 puisse définir une position angulaire à moindre
jeu du mobile mené 7 via le pignon 8 alors que le mobile
menant 4 est dans une position angulaire donnée, en
particulier via le profil courbe 43.
[0088] Comme représenté sur la figure 21, le pignon
8 est doté d’une denture 81 qui présente la particularité
d’une part de s’étendre sur un seul et unique niveau ou
plan P8, et d’autre part de comprendre des dents 81i qui
ne sont pas équiréparties relativement à l’axe A8 dudit
pignon.
[0089] Plus particulièrement, la denture 81 présente la
particularité de comprendre des premier et deuxième pas
p1, p2 distincts.
[0090] La notion de pas p entre deux dents consécu-
tives peut être ici assimilée à la notion de distance d entre
les dents mesurée selon une direction sensiblement or-
thoradiale relativement à l’axe A8, et ce indépendam-
ment du nombre de dents et/ou du module des dents du
pignon. Cette distance pourra être mesurée au niveau
de la tête 811i de chacune des dents. Ainsi, plus préci-
sément, la distance d correspond ici à la longueur d’un
arc centré sur l’axe A8, qui relie les têtes 811i de deux
dents consécutives.
[0091] Alternativement, la notion de pas p entre deux
dents consécutives peut être ici assimilée à la notion
d’angle α formé par deux plans P81i perpendiculaires au
plan P8, qui traversent respectivement deux dents con-
sécutives en passant par l’axe A8 et par la tête respective
811i de chacune de ces dents.
[0092] Naturellement, d et α sont corrélés, avec d~ axr
où r représente le rayon de tête du pignon, et α est ex-
primé en radians.
[0093] Pratiquement, comme cela est plus particuliè-
rement visible sur la figure 21, chaque dent 81i peut cons-
tituer une dent 81a disposée entre deux dents 81b et
81c. Plus particulièrement, les dents 81b et 81c sont dis-
posées de part et d’autre de la dent 81a selon respecti-
vement un premier sens s1 et un deuxième sens s2 vus
depuis la dent 81a. La dent 81b est disposée à une pre-
mière distance d1 de la dent 81a, tandis que la dent 81c
est disposée à une deuxième distance d2 de la dent 81a.
Les première et deuxième distances d1, d2 sont diffé-
rentes et les premier et deuxième sens s1, s2 sont op-
posés.
[0094] Par convention, d2>d1 sur la figure 21. Préfé-
rentiellement, d2>1,5xd1, voire d2>1,63d1, voire
d2>1,73d1.
[0095] Par convention également, le sens s1 corres-
pond au sens trigonométrique et le sens s2 au sens ho-
raire sur cette même figure 21. Les angles α1, α2 peuvent
également constituer des angles orientés, α1 pouvant
être considéré comme positif et a2 pouvant être consi-
déré comme négatif.
[0096] Ainsi, pratiquement, la dent 81b et la dent 81a
sont séparées d’un premier angle orienté α1 autour de
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l’axe A8, et la dent 81c et la dent 81a sont séparées d’un
deuxième angle orienté a2 autour de l’axe A8, α1 et a2
étant différents et de signes opposés.
[0097] Sur la figure 21, Iα2I>Iα1I. Préférentiellement,
Iα2I>1,53Iα1I, voire Iα2I>1,63Iα1I, voire
Iα2I>1,73Iα1I.
[0098] D’une manière plus générale, la dent 81b jouxte
la dent 81a à une distance d’un premier pas p1 selon un
premier sens s1, et la dent 81c jouxte la dent 81a à une
distance d’un deuxième pas p2 selon un deuxième sens
s2.
[0099] Ainsi, la denture 81 comprend des paires de
dents. Deux dents d’une même paire sont séparées
d’une distance d’un premier pas p1 et deux dents de
deux paires distinctes sont séparées d’une distance d’un
deuxième pas p2.
[0100] Préférentiellement, chaque dent 81i présente
le même rayon de tête r.
[0101] Avantageusement, les dents 81i sont asymétri-
ques en regard de leur plan P81i. Ainsi, chaque dent 81i
comprend un premier flanc 812i et un deuxième flanc
813i qui sont différents. Une telle conformation de dent
permet d’optimiser les géométries de chacun des flancs
en regard de leurs fonctions respectives.
[0102] En particulier, chaque dent 81i de la denture 81
comprend des premiers flancs 812i qui lui permettent
d’une part d’être menée par les dents 42i de la denture
42 du mobile 4, et d’autre part de mener, au moins par-
tiellement, les dents de la denture 72i de la came 7. De
préférence, les dents 42i sont chacune entourées par
deux découpes 42j, 42k et réparties sur le profil courbe
43. Selon la configuration de la came 7, les premiers
flancs 812i permettent également une indexation en po-
sition de ladite came 7, à savoir un blocage angulaire à
moindre jeu de ladite came 7. Les premiers flancs 812i
sont notamment conformés afin d’optimiser la menée du
pignon 8 sous l’effet de l’entraînement du mobile 4. En
particulier, la géométrie des flancs 812i peut être tout
particulièrement optimisée en regard de cet aspect.
[0103] La denture 81 comprend des deuxièmes flancs
813i qui permettent d’une part de mener les dents 72i de
la denture 72 de la came 7, et d’autre part de permettre
son indexation en position en regard du mobile 4, à savoir
son blocage angulaire à moindre jeu vis-à-vis du mobile
4, notamment par coopération avec des portions 43 du
mobile 4, en particulier des portions cylindriques 43 dé-
finissant au moins partiellement la périphérie extérieure
du mobile 4.
[0104] La denture 81 du pignon 8 ainsi conformée, la
came des mois 7 peut par ailleurs présenter une denture
72 comprenant des dents 72i séparées par des créneaux
73i dont le format est une conséquence du pas p2 de la
denture 81. De préférence, les dents 72i sont chacune
entourées par deux deuxièmes découpes 72j, 72k.
[0105] Les flancs 812i et 813i constituent ainsi des
moyens d’entraînement et/ou de blocage des éléments
4 et 7 disposés sur un même niveau. Une telle confor-
mation de denture 81 permet ainsi de proposer un pignon

formé sur un seul et même niveau, et donc a fortiori de
disposer les dentures 42 et 72 sur un seul et même ni-
veau. Cela a notamment pour avantage de parvenir à la
mise en œuvre d’un système de calendrier 200 particu-
lièrement mince. Par ailleurs, grâce au caractère asymé-
trique des dents 81i, les flancs 812i et 813i peuvent être
optimisés en regard de leurs fonctions respectives. En
particulier, les menées du pignon 8 et/ou de la came 7
peuvent être maximisées tout en conservant une fonction
adéquate de blocage à moindre jeu du pignon 8 et/ou de
la came 7, en particulier en évitant tout risque d’arc-
boutement entre ces éléments.
[0106] Par ailleurs, le mobile menant 4, le mobile mené
7 et le pignon intermédiaire 8 sont agencés de sorte que :

- l’une ou plusieurs dents 42i de la denture menante
42 coopèrent exclusivement avec des flancs inter-
nes 812i de paires de dents du pignon 8, et

- des flancs externes 813i de paires de dents du pi-
gnon 8 coopèrent avec des flancs des deuxièmes
découpes 72j, 72k de la denture menée 72, et

- le profil courbe 43 coopère exclusivement avec les
flancs externes 813i.

[0107] Dans le mode de réalisation illustré par les fi-
gures, la denture 81 comprend huit dents. Visuellement,
la denture 81 comprend quatre paires de dents, chacune
des paires étant séparées d’un pas p2, et les dents de
chacune des paires étant séparées d’un pas p1. Les
dents de chacune des paires sont ici symétriques en re-
gard d’un plan P81 perpendiculaire au plan P8 et passant
par l’axe A8. Par ailleurs, la denture 81 présente une
symétrie de rotation d’ordre 4 autour de l’axe A8. En par-
ticulier, les paires de dents 81i définissent une symétrie
de rotation d’ordre 4 autour de l’axe A8. Les flancs 812i
sont symétriques entre eux relativement au plan P81. De
même, les flancs 813i sont symétriques entre eux rela-
tivement au plan P81.
[0108] Un tel pignon 8 permet, par exemple, d’entraî-
ner la came des mois 7 sur sept pas angulaires du mobile
des quantièmes 4, en l’occurrence du 26 d’un mois donné
au 2 du mois suivant. Les figures 17 et 18 sont des vues
de détail qui illustrent les éléments 4, 7 et 8 du système
de calendrier respectivement le 26 et le 27 d’un mois de
février. Les figures 7 à 12 illustrent les états du système
de calendrier à partir du 28 d’un mois de février, et ce
jusqu’au 2 mars.
[0109] Le fait d’actionner la came des mois 7 avant le
28 d’un mois donné est particulièrement avantageux
pour la mise en œuvre d’un système de calendrier semi-
perpétuel ou perpétuel. En effet, un tel séquencement
permet de positionner le suiveur de came 6 de façon à
bloquer la dent 51 relativement au mobile des quantiè-
mes 4 à partir du 28 d’un mois de février ou du 29 d’un
mois de février en cas d’année bissextile.
[0110] Plus particulièrement, dans le cadre d’un sys-
tème de calendrier semi-perpétuel, la came des mois 7
est toujours actionnée avant le 28 d’un mois donné. Dans
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le cas du mode de réalisation de système de calendrier
illustré sur les figures, la came 7 des mois est actionnée
à partir du passage du 26 au 27 d’un mois donné. Les
figures 19 et 20 illustrent respectivement la configuration
de la came 7 et du suiveur 6 le 27 et le 28 d’un mois de
février. Le 27 février, la goupille 61 du suiveur 6 se trouve
dans la rainure 71 de la came 7 au niveau d’un premier
rayon R1’ centré sur l’axe A7, tandis que le 28 février,
cette même goupille se trouve dans la rainure 71 de la
came 7 au niveau d’un deuxième rayon R2’ centré sur
le même axe, ce qui positionne le suiveur 6 de façon à
bloquer la dent 51 relativement au mobile des quantiè-
mes 4, et permet ainsi le déplacement du mobile des
quantièmes 4 sur trois pas additionnels sous l’effet du
doigt 21, et donc le passage de la date du 28 février au
1er mars.
[0111] Ainsi, à la fin d’un mois de février d’une année
non bissextile, la dent 51 est activée le 28 février de façon
à permettre le déplacement du mobile des quantièmes
4 sur trois pas additionnels sous l’effet du doigt 21, et
donc le passage de la date du 28 février au 1er mars. A
la fin d’un mois de trente jours, la dent 51 est activée le
30 du mois donné de façon à permettre le déplacement
du mobile des quantièmes 4 sur un pas additionnel sous
l’effet du doigt 21. Ainsi, l’unique action du premier doigt
21 d’entraînement sur la première dent 51 entraîne, selon
l’instant de l’activation de la première dent 51 par le sys-
tème d’activation 6, 7, un déplacement du mobile des
quantièmes 4 sur un ou plusieurs pas additionnels. En
complément, dans un calendrier perpétuel, à la fin d’un
mois de février d’une année bissextile, la dent 51 peut
être activée le 29 février de façon à permettre le dépla-
cement du mobile des quantièmes 4 sur deux pas addi-
tionnels sous l’effet du doigt 21.
[0112] Selon la conformation et l’agencement des den-
tures 42, 81, et 72, le déplacement angulaire effectué
par la came des mois 7, sous l’effet du déplacement sur
un pas angulaire du mobile des quantièmes 4, peut dif-
férer d’un changement de quantième à un autre. Notam-
ment, entre le 26 d’un mois donné et le 2 du mois suivant,
il peut être envisagé de ne pas entraîner la came des
mois lors d’un changement de quantième. C’est en par-
ticulier le cas du mode de réalisation de système de ca-
lendrier illustré sur les figures, avec une came des mois
7 qui n’est pas déplacée lors du passage du 28 au 29
d’un mois donné comme visible sur les figures 7, 8.
[0113] Préférentiellement, la came des mois 7 présen-
te également la spécificité d’être actionnée après le pre-
mier quantième de chaque mois, de préférence jusqu’au
deuxième quantième de chaque mois, et ce de façon à
positionner convenablement l’éventuel affichage sup-
porté par la came des mois en regard d’ouvertures du
cadran.
[0114] Naturellement, le nombre de dents de la den-
ture 81 peut varier. Alternativement au mode de réalisa-
tion décrit (comprenant 4 paires de dents), la denture 81
du pignon 8 peut par exemple comprendre 10 dents, en
particulier 5 paires de dents.

[0115] Par ailleurs, à l’instar du mobile des quantièmes
4 qui peut être considéré de manière générale comme
tout mobile et non nécessairement comme un disque, le
came 7 peut aussi être considérée de manière plus gé-
nérale comme un mobile, de sorte à tenir compte du cas
de figure dans lequel le mobile 7 se présente plus sim-
plement sous la forme d’une roue des mois.
[0116] Dans un mode de réalisation alternatif, on pour-
rait par ailleurs imaginer un mobile des quantièmes 4
comprenant une denture intérieure 42 et un mobile des
mois 7 comprenant une denture extérieure 72. Les fonc-
tions du pignon 8 resteraient alors inchangées.
[0117] De préférence :

- le mobile mené 7 est un mobile des mois, notamment
une came des mois et/ou un mobile d’affichage des
mois, ou

- le mobile menant 4 est un mobile des quantièmes.

[0118] Selon des configurations du système de
transmission :

- le mobile mené 7 entoure le mobile menant 4, ou
- le mobile menant 4 entoure le mobile mené 7.

[0119] De préférence, le mobile mené 7 est une came
des mois agencée de sorte à commander l’activation de
la première dent 51 d’entraînement du mobile menant
constituant un mobile des quantièmes 4, la première dent
51 étant montée déplaçable sur le mobile des quantiè-
mes 4 entre une position désactivée ou escamotée et
une position activée ou d’entraînement.
[0120] Selon les solutions décrites, le dispositif d’en-
traînement 100 présente avantageusement la particula-
rité de comprendre des premier et deuxième mobiles
d’entraînement 1, 2 reliés cinématiquement entre eux,
qui sont dotés respectivement d’un premier doigt et d’un
deuxième doigt dont les axes respectifs, notamment les
axes de rotation respectifs, sont distincts et préférentiel-
lement fixes relativement à un bâti. En outre, ce dispositif
d’entraînement présente la particularité de comprendre,
sur le deuxième mobile, le deuxième doigt prévu pour
actionner une dent montée mobile sur un mobile des
quantièmes afin de permettre au moins un saut supplé-
mentaire du mobile des quantièmes à la fin d’un mois de
trente jours ou moins.
[0121] Le fait de mettre en place une dent montée mo-
bile sur un mobile des quantièmes permet de régir la
programmation d’un cycle annuel, semi-perpétuel, ou
perpétuel par le biais d’une came de programmation des
mois qui est indépendante du dispositif d’entraînement,
et permet ainsi de simplifier considérablement le dispo-
sitif d’entraînement tout en le rendant plus performant et
plus compact. Une telle solution permet ainsi avantageu-
sement de mettre en œuvre un dispositif d’entraînement
à saut instantané compatible avec un système de calen-
drier annuel, semi-perpétuel, ou perpétuel. Qui plus est,
de par sa compacité, ce dispositif d’entraînement permet
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également l’entraînement d’une autre indication calen-
daire telle que l’indication des jours de la semaine.
[0122] Un tel système de calendrier a pour avantage
de pouvoir être mis en œuvre indépendamment de tout
ressort de rappel ou d’indexation, par le biais d’un sys-
tème d’activation desmodromique comprenant une ca-
me et un suiveur de came qui régissent la programmation
d’un cycle annuel, semi-perpétuel, ou perpétuel.
[0123] La réalisation du système de calendrier présen-
te de préférence un dispositif d’entraînement à saut ins-
tantané qui est doté de deux mobiles d’entraînement dis-
tincts. Une telle conformation de dispositif d’entraîne-
ment permet d’aboutir à la définition d’un système de
calendrier particulièrement versatile, notamment à une
mise en œuvre aisée d’un calendrier annuel ou semi-
perpétuel sans ajout de composants ou modification
substantielle des composants. Par ailleurs, une telle con-
formation de dispositif d’entraînement permet de réduire
autant que faire se peut les pertes énergétiques au ni-
veau de l’oscillateur, notamment dans le cadre de la mise
en œuvre d’un calendrier semi-perpétuel ou perpétuel à
saut instantané.
[0124] Dans toute cette demande, par « pas », on en-
tend l’écart angulaire séparant deux positions stables (ou
indexées) et immédiatement voisines d’un mobile.
[0125] Par exception au paragraphe précédent, en ce
qui concerne le mobile mené 7 ou la came des mois 7,
par « pas », on entend un angle de 30°, à savoir un angle
de 360°/12, 12 étant le nombre de mois sur une année.

Revendications

1. Système (200) de calendrier horloger, le système
comprenant :

- un mobile des quantièmes (4) déplaçable pas
à pas relativement à un bâti (199) ;
- un premier doigt (21) d’entraînement du mobile
des quantièmes (4) ;
- une première dent (51) d’entraînement du mo-
bile des quantièmes (4), la première dent (51)
étant montée déplaçable sur le mobile des quan-
tièmes (4) entre une position désactivée ou es-
camotée et une position activée ou
d’entraînement ;
- un système d’activation (6, 7) de la première
dent (51) ;

le premier doigt (21) d’entraînement et la première
dent (51) étant agencés de sorte qu’une unique ac-
tion du premier doigt (21) d’entraînement sur la pre-
mière dent (51) entraîne, selon l’instant de l’activa-
tion de la première dent (51) par le système d’acti-
vation (6, 7), un déplacement du mobile (4) de n pas,
avec n un nombre entier prenant n’importe quelle
valeur comprise entre 1 et N, N étant un nombre
entier tel que N>1, notamment N=2 ou N=3.

2. Système (200) de calendrier horloger selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que le sys-
tème d’activation (6, 7) est un système desmodro-
mique (6, 7) comprenant une came des mois (7) et
un suiveur (6) de came, le système desmodromique
étant agencé de sorte qu’au moins une première po-
sition de la came des mois (7) définit une première
position du suiveur (6) autorisant l’escamotage de
la première dent (51) et qu’au moins une deuxième
position de la came des mois (7) définit une deuxiè-
me position du suiveur (6) interdisant l’escamotage
de la première dent (51).

3. Système (200) de calendrier horloger selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que la came
des mois (7) et le mobile des quantièmes (4) sont
coaxiaux.

4. Système (200) de calendrier horloger selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend un deuxième doigt (11) d’entraînement
du mobile des quantièmes (4), notamment un
deuxième doigt (11) d’entraînement agencé de sorte
à coopérer avec une denture (41) du mobile des
quantièmes (4), en particulier une denture (41) de
31 dents.

5. Système (200) de calendrier horloger selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que le pre-
mier doigt (21) d’entraînement fait partie d’un pre-
mier mobile d’entraînement (2) et en ce que le
deuxième doigt (11) d’entraînement fait partie d’un
deuxième mobile d’entraînement (1), les premier
mobile d’entraînement (2) et deuxième mobile d’en-
traînement (1) comprenant de préférence respecti-
vement un premier axe (A2) de rotation et un deuxiè-
me axe (A1) de rotation distincts.

6. Système (200) de calendrier horloger selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que le pre-
mier axe (A2) est disposé sur un premier cercle cen-
tré sur l’axe (A4) du mobile des quantièmes (4) et
de premier rayon (R2) et en ce que le deuxième axe
(A1) est disposé sur un deuxième cercle centré sur
un axe (A4) du mobile des quantièmes (4) et de
deuxième rayon (R1), de préférence le premier
rayon (R2) étant inférieur au deuxième rayon (R1)
ou inférieur à 0.9 fois le deuxième rayon (R1) ou
inférieur à 0.8 fois le deuxième rayon (R1), de pré-
férence la denture (41) du mobile des quantièmes
(4) étant une denture intérieure et la première dent
(51) étant orientée vers l’intérieur.

7. Système (200) de calendrier horloger selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que les pre-
mier mobile d’entraînement (2) et deuxième mobile
d’entraînement (1) sont liés cinématiquement entre
eux par un troisième mobile d’entraînement (3).
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8. Système (200) de calendrier horloger selon l’une des
revendications 5 à 7, caractérisé en ce que le pre-
mier doigt (21) d’entraînement présente un premier
rayon de tête (RT2) et le deuxième doigt (11) d’en-
traînement présente un deuxième rayon de tête
(RT1), les premier et deuxième rayons de tête étant
différents, notamment le premier rayon de tête (RT2)
étant supérieur au deuxième rayon de tête (RT1),
en particulier le premier rayon de tête (RT2) étant
supérieur à 1,5 fois le deuxième rayon de tête (RT1)
ou le premier rayon de tête (RT2) étant supérieur à
1,8 fois le deuxième rayon de tête (RT1).

9. Système (200) de calendrier horloger selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend un dispositif d’entraînement instantané
(92, 96, 97), notamment un dispositif d’entraînement
instantané (92, 96, 97) comprenant une bascule-res-
sort (97) et une came de calendrier (96), en particu-
lier une came de calendrier (96) agencée au niveau
du troisième mobile d’entraînement (3).

10. Système (200) de calendrier horloger selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le système comprend un dispositif (98) de maintien
en position du mobile des quantièmes (4) et un dis-
positif (93) de minimisation ou d’annulation du cou-
ple de maintien en position du mobile des quantiè-
mes (4), notamment un dispositif (93) comprenant
une came (95) agencée au niveau du deuxième mo-
bile d’entraînement (1).

11. Système (200) de calendrier horloger selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le premier mobile d’entraînement (2) comprend un
troisième doigt (23) pour l’entraînement d’un mobile
des jours.

12. Mouvement horloger (300) comprenant un système
(200) selon l’une des revendications précédentes.

13. Pièce d’horlogerie (400), en particulier montre bra-
celet, comprenant un système (200) selon l’une des
revendications 1 à 11 et/ou un mouvement horloger
(300) selon la revendication 12.

14. Procédé de fonctionnement d’un système de calen-
drier horloger selon l’une des revendications 1 à 11
ou d’un mouvement horloger selon la revendication
12 ou d’une pièce d’horlogerie selon la revendication
13, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- une activation de la première dent (51),
- une unique action du premier doigt (21) d’en-
traînement sur la première dent (51) entraînant
un déplacement du mobile des quantièmes (4)
selon l’instant de l’activation de la première dent
(51) par le système d’activation (6, 7), de n pas,

avec n un nombre entier prenant n’importe quel-
le valeur comprise entre 1 et N, N étant un nom-
bre entier tel que N>1, notamment N=2 ou N=3.

15. Procédé de fonctionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que, lorsque la pre-
mière dent (51) est activée, le premier doigt (21)
exerce sur la première dent (51) une action méca-
nique d’entraînement du mobile des quantièmes (4)
et/ou en ce que, lorsque la première dent est dé-
sactivée, le premier doigt (21) exerce sur la première
dent (51), une action mécanique d’escamotage de
la première dent (51) sans entraîner le mobile des
quantièmes (4).
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